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Etant donne l'etat des etudes, nous avons adresse le 26 decembre au Departement des

cliemins de fer pour le Conseil federal une demande motivee tendant ä une prolongation de

six mois des delais pour la presentation des plans de construction, le commencement et l'achevement
des travaux.

En vertu de l'autorisation accordee le 10 decembre 1890 par l'Assemblee federate, le Conseil

federal a fait droit ä cette demande en date du 13 mars 1891 et prolonge de 6 mois les delais

fixes; ceux-ci sont maintenant les suivants:

a) jusqu'au lor juillet 1891, les complements et modifications qui pourraient etre apportes aux plans
de construction dejä produits en 1886 et une nouvelle justification financiere devront etre

presentes au Conseil federal;
b) jusqu'au 1er octobre 1891, les travaux de tunnels et de terrassements devront etre commences;
c) les deux lignes devront eitrc achevees et livrees ä l'exploitation: celle de Zoug-Walchwyl-

Goldau le l8r janvier 1894 et celle de Lucerne-Kussnacht-Immensee le 1er juillet 1894.

Les difficultes qui s'etaient elevees entre le Conseil föderal suisse et le Gouvernement allemand

au sujet de l'augmentation du capital-actions de la Compagnie du Gotliard, ayant ete aplanies, le

premier a pris le 31 mars 1891 l'arrete ci-apres:
1. la modification des Statuts decidee par l'Assemblee gönerale du 22 novembre 1890 est

approuvöe:
2. quant aux autres resolutions de l'Assemblee, il est decide ce qui suit:

a) relativement ä l'excedent en sus du montant nominal des actions emises, le Conseil föderal
consent ä ce qu'une partie en soit alfectee ä completer le fonds de reserve jusqu'au chiffre
maximum statutaire;

b) en ce qui concerne le mode de combler le deficit de la caisse de secours et de pensions, le
Conseil föderal ne se prononcera que lorsqu'on aura determine la somme du deficit et les

moyens de le combler;
c) pour ce qui regarde l'emploi du surplus de la prime, le Conseil föderal se röserve ses droits

de contröle prevus par la loi.
Cet arrete a laissö en suspens, il est vrai, un point essentiel de la resolution de l'Assemblee genörale

(moyen de combler le deficit de la caisse de secours); cependant nous avions toutes raisons de supposer

que l'arrete que doit prendre ä ce sujet le Conseil föderal tiendra compte des intentions des action-

naires; c'est pourquoi nous n'avons pas hesite ä executer la rösolution de l'Assemblee generale et

ä publier dans nos organes l'avis de souscription aux actions nouvelles dans le terme le plus court

possible (du 15 au 20 avril 1891).

Les negociations en Italie pour la concession de la ligne Milan-frontiere suisse pres Novazzano

ne faisant toujours aucun progres, nous n'avons pas cru, en 1890 non plus, devoir proposer au

Döpartement föderal des chemins de fer la reprise des pourparlers sur notre demande de concession

pour la construction du trongon de Mendrisio a la frontiere suisse dans la direction de Saronno.

IL Organes de radministration.
L'organisation de Vadministration generale n'a subi aucun changement pendant l'exercice

de 1890.

Quant ä l'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous avons ä mentionner ce qui

suit: l'Assemblde generale a repourvu la vacance survenue dans le Conseil d'administration en suite



du decös de M. le Colonel Rieter de Winterthur, par la nomination pour la fin du mandat de ce

dernier, de M. Abegg-Arter, President du Conseil d'administration de la Societe de Credit suisse ä

Zurich; eile a de plus appele M. Schuster-Burckhardt, de Bale, ä la Presidence du Conseil

d'administration; de son cote le Conseil d'administration a elu comme Vice-president M. l'avocat Ilaberstich,
d'Aarau, en remplacement et pour la fin du mandat de M. Schuster-Burckhardt.

C'est avec le plus profond regret qu'anticipant sur notre prochain rapport nous devons

rappeler ici les pertes douloureuses que nous avons faites d'abord en la personne du President de

la Direction, M. J. Zingg, decede le 19 janvier 1891, qui a rendu les plus grands services ä l'entre-
prise du Gothard, soit pour sa constitution, soit pour la realisation, la reorganisation et la consolidation

de l'oeuvre; le vide laisse par la mort de M. Zingg nous a ete d'autant plus sensible que

peu de temps apres nous perdions encore deux autres personnalites eminentes de notre Compagnie,
M. Haberstich, Vice-president du Conseil d'administration, decede le 8 mars et M. le Colonel Arnold,
Administrateur et Suppleant de la Direction, decede le 10 avril.

A la place de M. Zingg et pour la fin de son mandat expirant le 30 juin 1891, le Conseil

d'administration a nomine Membre de la Direction M. le Conseiller national Wuest, de Lucerne;
il a ensuite elu President de la Direction M. le Vice-president Stoffel et Vice-president de la
Direction M. le Directeur Dietler pour la fin du mandat de M. Stoffel, expirant egalement au 30 juin 1891.

L'etat du personnel des fonctionnaires superieurs a subi durant l'exercice 1890 un seul clian-

gement en ce sens qu'un de nos fonctionnaires de grand merite, M. l'lngenieur en chef R. Bechtle,
de Heilbronn, a demissionne fin octobre pour raison de sante et que la Direction lui a donne pour
suceesseur M. Antoine Schrafl, de Bötzen, jusqu'ici Inspecteur de la construction.

Quant it notre representation au dehors, nous avons it mentionner que notre Compagnie a
fonctionne durant l'exercice ecoule comme Administration en charge de l'Association des chemins de

fer suisses.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris dans 2 seances 17 decisions

et la Direction dans 122 seances en a pris 5178.

III. Finances.
II ressort du bilan annuel que les situations respectives( du capital-

actions de fr. 40,000,000, dont verses fr. 37,000,000. —
du capital-subventions de 119,000,000. --
et du jonds de construction forme du tiers des interets accumules depuis 1882, de „ 1,114,902. 25
n'ont pas varie durant l'exercice 1890.

Le capital-oblif/ations qui comportait au 31 decembre 1889:

emprunt 5% fr- 21,562,000. —

„ 4% „ 69,407,000. —

en total fr. 90,969,000. —
a subi en 1890 les modifications suivantes: le Consortium nous a livre pour
la conversion fr. 1,624,500. — d'obligations 5% et a re§u en ecbange au

cours conventionnel fr. 1,800,000. — d'obligations 4 % de l'emprunt du

lor janvier 1884; de ce dernier emprunt on a rembourse en- outre au

31 decembre 1890 fr. 150,000. — par voie de tirage au sort et conforme-

ment au plan d'amortissement.

it reporter fr. 157,114,902. 25
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